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3. Les arrets forces. Ils sonl l'öquivalent de la reclusion au cachot

pour la troupe. De möme que pour les arrets de rigueur, on retire ä
l'officier passible de cette peine son sabre et il ne peut recevoir
aucune visite el on place en outre une sentinelle devant sa chambre ou
devant sa tente.

Nous ferons observer ici que la Suspension momentanee du grade,
teile qu'elle peut etre iufligee aux sous-officiers el caporaux, n'est
pas applicable aux officiers. Pour ce qui concerne la destitution, soit
privation complöte du grade, celte peine ne peut etre iufligee k un
officier pour une laute de diseipline, quelque grave qu'elle soit, mais
seulement ensuite d'un delit et en vertu du jugement regulier d'un
conseil de guerre.

La nouvelle loi sur l'organisation militaire de la Confödöration
suisse du 13 novembre 1874 contient en outre (art. 77 ä 80), k
l'ögard des officiers, quelques dispositions diseiplinaires spöciales. Un
officier peut, sur la demande du Departement militaire federal, et
cela sans prejudice de son grade, etre releve de son commandement
par l'autorite qui l'a nomine. Ce commandement peut etre retire
toutes les fois que la demande en esl faite pour cause d'incapacite,
soit par le divisionnaire, soit par un autre officier placö directement
sous les ordres du commandant en chef de l'armöe et lorsqu'elle est
appuyöe par le Döpartement mililaire federal. S'il s'agit d'un divisionnaire,

la demande doit etre appuyöe par la majorite des divisionnaires.

En temps de guerre et lorsqu'il y a urgence, le droit soit de

nommer des officiers, soit de les relever de leur commandement, est
atlribue au commandant en chef.

(A suivre.)

SOCIETE FEDERALE DES OFFICIERS. Section vaudoise.

Le comite de la section vaudoise de la Sociele federale des officiers a chois
comme sujels de concours pour cel hiver :

1° Recit au point de vue historique, topographique, tactique el crilique d'une
balaille ou d'un combal auquel aienl pris part des iroupes suisses. (Elude d'histoire

militaire.)
2° Quelle est la tactique acluelle de 1'infanterie et \ice-versa?
Tous les officiers faisant partie de la seclion vaudoise sont admis ä coneourir.

Les memoires devront ötre envoyes avant le lo avril 1877, au president de la

seclion, M. le major Muret, ä Morges. Une somme de cent francs sera mise ä la

disposition du jury pour prix.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil födöral a döcidö, en date du 13 octobre 1876, d'envoyer k tous les
gouvemements cantonaux la circulaire suivante :

Fidöles et chers conföderös,
A teneur du § 9 de notre ordonnance du 31 mars 1875, concernant la formation

des nouveaux corps de troupes et la tenue des contröles militaires, la rövision des
contröles matricules est prescrite aprös la cloture du recrutement et aprös le
passage d'une classe dans la landwehr et la sortie d'une classe de cette derniöre On
a prevu l'automne pour cette Operation.

Conformement ä cette disposition, le § 6 de l'instruction |our les contröleurs
d'armes des divisions, du 2 juillet 1875, prescrit que l'inspection gönörale des
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armes qui se trouvent entre les mains de Ia troupe aura lieu en automne, en möme
temps que l'epuration des contröles par sections, pour laquelle la troupe de l'ölite
et de la landwehr sera convoquöe en arme.

Or, comme notre ordonnance du 15 septembre 1876, adoptee apres avoir pris le
preavis des autoriies militaires cantonales, a fixe au 31 döcembre l'öpoque du
passage dans la landwehr et de la dömission du service militaire. l'öpuration des
contröles matricules ne peut avoir lieu qu'aprös ceUe epoque, c'est-ä-dire au commencement

de l'annöe qui suit cetle mutatlon et non dans l'automne oü eile se fait Le
§ 6 de linstruction pour les contröleurs d'armes se trouve subir de ce fail une
modifiealion.

Quant ä la question de savoir si, ä l'occasion du rassemblement par communes
(sections) de tous les hommes de l'ölite et de la landwehr, pour l'inspection generale

des armes (arl. 157 de l'organisation militaire), l'epuration des contröles doit
aussi avoir lieu, ou si, d'une maniöre generale, les hommes doivent ötre convoques
spöcialement pour l'epuration des contröles, nous ne voulons donner aucune nouvelle

direction aux institutions et aux usages qui existent dans les cantons, jusqu'ä
ce qu'il ait ölö fail de nouvelles experiences. .Nous devons seulement demander que
les hommes ne soient pas appelös deux fois, l'une pour l'inspection des armes el
l'autre pour l'epuration des conlröles, el que, si celte derniöre Operation doit se
faire ä l'occasion de la premiöre, les cantons s'entendent avec le divisionnaire k ce
sujet. A celle occasion. nois antorisons notamment, dans ce cas, le transfert, aux
premiers mois de chaque annee, de l'inspeclion des armes.

Du reste, nous vous invitons, cn exöcution de l'art. 157 de l'organisation
militaire, ä fixer l'öpoque des inspections ri'arnies qui doivent avoir heu en automne
de cetle annöe ou dans les premiers mois de 1877, d'accord avec les divisionnaires,

et ä soumeltre votre ordonnance y relative ä l'approbalion de notre Departement

militaire.
En terminanl, nous attirons votre attention sur le fail que, pour lepuration des

contröles tout comme pour les inspeclions d'armes, il esl absolument indispensable
d'elablir des contröles matricules (§ 5 de l'ordonnance du 31 mars 1875). En
consöquence, nous vous invitons ä bien vouloir veiller ä ce que tous les contröles
matricules soient etablis au plus tard ä la lin de l'annöe courante

Le Conseil fedöral a chargö une commission spöciale, composöe de MM. les colo
nels Siegfried, Feiss, Pauli, le lieutenant-colonel Deladrp.y et le lieutenant Sclium-
perli, de mettre de l'ordre et de l'unite dnns l'ensemble des formulaires pour les

troupes et pour l'administration militaire.

En dale du 19 novembre, le Departement militaire föderal a adressö une circulaire

concernant le passage, au 3i döcembre 1876, d'une classe dans la landwehr
et la sortie d'une cla-se du service, et les mesures de restitution d'effets d'armement

el d'equipement qui s'y ratlachent.

Aux termes d'une autre circulaire röcente du dit Departement des chevaux de la
rögie de Thoune pourront etre, comme pröcödemment, lottes aux cantons pour
cours d'officiers, jusqu'au 20 fevrier 1877.

L'assemblöe des dölöguös qui a eu lieu recemment ä Zurich pour discuter le nou
veau projet de slatuls de la societe fedörale des carabiniers parail avoir etö assez
orageuse. La S'ouveW1 Gazette de Zurich övalue le nombre des assistants ä 200
environ Apres de vifs debats, l'assemblöe est loniböe d'accord sur les points
suivants : I" A l'avenir l'enlröe dans la sociölö sera accordöe independamment de
l'achat d'une passe aux bonnes cibles dans les tirs födöraux ; 2-j Tadministration
de la societe est confiöe ä une assemblee de dölöguös de sections et ä un comitö
central; 3" les tirs födöraux devront ötre simplilies, le nombre des prix augmen
tös, leur montant diminue et le prix des passes et des jetons abaisses

Le comile provisoire a ötö portö ä quinze membres. II a öle chargö d'ölaborer
les Statuts sur la triple base ci-dessus, puis de les transmettre, munis des 300
signatures statutaires, au comite central qui les soumettra ä la societe.

LAUSANNE IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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